
 

      
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE-RENDU de la 17ème réunion du CSFD 
Montpellier, 15 et 16 novembre 2004 

 
 
 
Le CSFD a tenu sa 17ème réunion les 15 et 16 novembre 2004 dans la salle du Conseil 
d'Agropolis International à Montpellier. L'ordre du jour est rappelé en annexe. 
 
Etaient présents : 
 
Membres du comité :  Marc Bied-Charreton, Université de Versailles 
 Alain Bourbouze, Ensa'M 
 André Bourgeot, EHESS/CNRS 
 Patrick Caron, CIRAD 
 Antoine Cornet, IRD 
 Richard Escadafal, CESBIO 
 Philippe Jouve, CNEARC 
 Philippe Lhoste, CIRAD-MIPA 
 Monique Mainguet, Université de Reims 
 Michel Popoff, Université de Nice, Sophia Antipolis 
 
Invités permanents : Taoufiq Bennouna, OSS 
 Patrice Burger, CARI  
 François Clin, MENR 
 Marc Fagot, MEDD 
 Mélanie Requier-Desjardins, UVSQ 
  
 Constance Corbier, AFD, J.L.Kromer , MAE, excusés. 
 
Invités :  Isabelle Amsallem, Agropolis 
 Jean Artacho, Agropolis, pour partie 
 Eric Delaître, IRD, Roselt-Oss 
 Stéphanie Faure, CARI 
 Alexandre Ickowicz, CIRAD-EMVT 
 Annie Maillard, Agropolis 
 Olivier Piau, Agropolis Productions, pour partie 

 Arnaud de Vanssay, expert associé au Secrétariat exécutif 
de la Convention désertification 

 
 

 



 

 
Point 1 - Examen du projet de rapport de synthèse des projets de recherche- 
développement 
 

Le Président et Isabelle Amsallem présentent le rapport qui avait été au 
préalable envoyé dans sa version "papier" à tous les membres du Comité. Ils 
rappellent les termes de référence de sa rédaction qui avaient été définis lors de la 
16ème réunion du Comité, en mars 2004. 
Une discussion générale permet de souligner la qualité du travail effectué par Isabelle 
Amsallem et son excellence . Ce rapport est un travail d'inventaire complet des 
résultats obtenus par les projets et son tome 2 permet d'accéder aux résultats 
détaillés par projets. 
La discussion porte sur l'apport spécifique de ces projets par rapport aux projets 
classiques en cours, leur place dans les grands courants scientifiques actuels, leur 
originalité par rapport aux thèmes recommandés par la Convention et par rapport aux 
travaux en cours de définition de la stratégie française de coopération en LCD. 
La discussion permet de faire des recommandations pour la valorisation des résultats 
acquis par les projets et les formes finales que devraient prendre le projet de rapport 
soumis à discussion. 
Il est souligné le souhait de mettre en évidence les aspects génériques des projets, 
les apports sur quelques grands axes, qui ne reprendraient pas nécessairement les 
quatre axes primitifs de l'appel d'offre, les apports de type bibliographie et corpus de 
connaissances, les apports en terme de valorisation pour les opérateurs de 
développement. 
La réflexion du Comité est également nourrie par les observations faites par le rapport 
d'évaluation du FSP et par la politique de publication du Comité : 
- comment ce rapport pourra-t-il alimenter les dossiers thématiques en cours de 
rédaction ; pourra-t-il devenir lui-même un dossier thématique ? 
 
En conclusion, le Comité recommande : 
1- la publication intégrale du rapport, dans une première étape à réaliser d'urgence, 

sous réserve de modifications et d'améliorations de détails et de la rédaction d'un 
avant propos expliquant le statut de cette publication. MBC et I.A se chargent de 
cette tâche avant la fin de l'année. Une diffusion sera faite de la version imprimée 
de ce rapport aux membres du Comité et à un premier cercle composé des invités 
permanents, des responsables de projets et des responsables des équipes de 
recherche et des institutions scientifiques travaillant sur ces thèmes. Le rapport 
sera installé sur le site du Comité, ainsi que les rapports de chaque projets. 

2- Dans une 2è étape, le Comité recommande la publication d'un document de 30 à 
40 pages qui serait organisé autour de l'apport de ces projets sur des grands 
thèmes transversaux. Après discussion, trois thèmes se dégagent : 
- la problématique générale de la décentralisation et de la gestion participative, 

de l'émergence de nouveaux pouvoirs locaux et du rôle de la recherche dans 
cette démarche, 

- les méthodes et les outils de la LCD et leur contextualisation ; - la 
caractérisation des situations de dégradation des terres, la perception de la 
désertification par les populations. 

Les membres du Comité sont invités à fournir à MBC et IA une meilleure 
formulation de ces axes et des éléments de rédaction. Le statut du rapport de 
synthèse ainsi défini sera à discuter ; il pourrait constituer un dossier thématique 
du CSFD. 
 



 

Après discussion sur le rapport final d’évaluation du FSP, il est décidé que le Comité 
émettra deux réponses au MAE à la suite du rapport d'évaluation des activités de 
recherche-développement du CSFD : 
- l'une sur la composante 1 du rapport, "projets", 
- l'autre sur la composante 4, en particulier sur les dossiers thématiques. MBC et 

Antoine Cornet sont chargés de la rédaction de ces deux Notes. 
 
 
Point 2 - Examen des dossiers thématiques 
 

Le Président et Isabelle Amsallem rappellent l'esprit de cette nouvelle collection 
que souhaite lancer le Comité, si les finances suivent, et les décisions adoptées lors 
de la 16è réunion du Comité, en mars 2004. Il s'agit globalement de valoriser des 
acquis de la recherche et de favoriser des discussions sur des thématiques nouvelles 
afin d'atteindre un public plus large que la communauté scientifique elle -même : 
décideurs du Nord et du Sud et experts auprès des décideurs, formateurs et 
personnes en formation, presse scientifique de l'environnement et du développement, 
acteurs du développement. Pour atteindre cet objectif un important travail éditorial a 
été réalisé, à partir des deux premiers dossiers  quasiment prêts et largement discutés 
lors de la réunion de mars. Ce travail est réalisé en étroite collaboration entre d'une 
part les auteurs des dossiers et d'autre part l'équipe constituée par le Comité pour 
cette réalisation: le Président, Isabelle Amsallem, rédactrice scientifique, ingénieur 
agronome CNEARC et titulaire d'un DEA de biologie et physiologie végétale de Paris 
VI, chargée d' apporter des modifications aux textes des auteurs dans le sens d’une 
plus grande lisibilité et sans trahir le message, et Olivier Piau, Infographiste 
d'Agropolis Productions, Docteur en biologie et écologie des populations de 
Montpellier III, chargé de la maquette et de toutes les questions graphiques, d'édition 
et développement Web. La qualité de ces deux personnes et leur expérience nous 
permet d'être certains de parvenir à des publications de bonne qualité, accessibles et 
bien diffusées, par le site et par leur version imprimée dont nous prévoyons le tirage à 
1 000 exemplaires. Le Comité estime que c'est le bon moyen pour diffuser des 
messages en dehors de la communauté scientifique, en dépit de certaines réticences 
exprimées. Certains points restent à débattre comme la nécessité d'un résumé en 
anglais, d'une page "tronc commun" de définitions… 
 
Le dossier N°1 " La lutte contre la désertification, un bien public ? 
environnemental ? international ?" fait l'objet d'une discussion basée sur le projet 
qui a été envoyé aux membres du Comité. Les deux auteurs de ce document de 
travail, Mélanie Réquier-Desjardins et Patrick Caron, ont intégré les remarques 
émises lors de la réunion de mars et remanié par Isabelle. Une discussion nourrie 
permet de noter quelques améliorations à effectuer à la fois dans le texte, dans 
certains encadrés et dans la forme : couverture, photo, etc. Les deux auteurs, avec 
MBC et IA prendront en compte ces observations de façon à ce que le texte final, 
dans sa version "bon à tirer", puisse être prêt pour impression en décembre. 
 
Le dossier N°2 " la télédétection, un outil pour le suivi et l’évaluation de la 
désertification" est ensuite discuté à partir de sa version d'avril améliorée par les 
remarques de plusieurs membres du Comité. Richard Escadafal et Isabelle Amsallem 
ont tenu après la réunion du Comité une réunion de travail pour améliorer la lisibilité 
du texte, compte tenu de la difficulté d'explication de certaines notions physiques et de 
la particularité des illustrations et des graphiques. Le Comité apprécie particulièrement 
la subvention de 1 000 Euros, apportée par le CNES-MEDIAS qui permettra d'assurer 



 

une bonne illustration. La publication de ce dossier est envisagée pour la fin de 
décembre 2004, comme le dossier N°1. 



 

Les autres projets de dossiers sont ensuite examinés : 
 
- Ecologie de la restauration (E. Le Floch et J. Aronson) : 
ce dossier devrait être rédigé dans le courant du premier semestre 2005 sur la base du 
texte initial déjà fourni par E. Le Floch et des observations émises. 
A.Cornet assurera la liaison avec les auteurs avant de transmettre le texte à I.A. 
 
- Biodiversité et désertification (A. Sarr) : 
A. Sarr a commencé la rédaction d'un texte qui sera transmis à I.A. Par ailleurs il est 
souhaité que le Comité puisse bénéficier rapidement des deux DESS qui ont été 
soutenus en juin dernier sur ce thème. MBC assurera la liaison avec l'auteur. 
 
- Pastoralisme et désertification en zone subsaharienne (Ph. Lhoste et B. Toutain) 

: 
La première partie du texte est rédigée, Ph. Lhoste attend le retour de B. Toutain pour 
achever la première version, dans le courant de 2005. 
 
- La révolution pastorale en Méditerranée et son impact sur la désertification ( 

A.Bourbouze) : 
La rédaction va démarrer en 2005 conformément avec ce que A. Bourbouze avait 
annoncé. 
 
- Biens, ressources naturelles et pauvreté dans les sociétés pastorales, quelles 

approches ? (A. Bourgeot) : 
A. Bourgeot poursuivra la rédaction qu'il a déjà entamée sur ce thème. 
 

- Érosion éolienne et désertification (M. Mainguet et F. Dumay) : 
M.Mainguet soumet au Comité un projet de texte qui est discuté en séance; elle prendra 
en compte les observations émises pour une seconde rédaction.1 
 
- Désertification et gestion des ressources en eau : 
Pour le moment le Comité n'a pas de rédacteur, merci de faire des suggestions. 
 
- Impacts socio-économiques de la dégradation des terres : 
MBC et Mélanie RD devraient démarrer un programme de recherche sur ce thème avant 
la fin de l'année 2004 avec le soutien de l'AFD ; il devrait en sortir un dossier dans un peu 
plus d'un an. 
 
- L'information environnementale pour l'aide à la décision : 
Ce projet de dossier devrait être issu des travaux sur ce thème de l'OSS et de ses 
programmes, notamment DOSE et ROSELT. Contact: T. Bennouna. 
 
- Changement climatique et désertification : 
Le dossier est pour le moment suspendu malgré sa pertinence. MBC cherchera un ou 
des rédacteurs. 
 
- Arbres, arbustes et produits forestiers non-ligneux : 
Dossier en attente d'un rédacteur ; il est suggéré de prendre contact avec A.Bergeret. 
 
 

                                                 
1 Réf : "Les nouvelles voies d'analyse des mécanismes éoliens pour une lutte optimale contre la déflation, le transport de particules, 
l'ensablement et la désertification. 166 p. Sous la direction de M. Mainguet et F. Dumay avec la collaboration internationale de : J. L. 
Ballais, Ch. Bielders, J.M. D'Herbès, F. Dolique, O. Fall, H. Gunag, O. El-Hadi, R. Létolle, V. Hauchart, E. Le Floc'h, Ch. Valentin. 
 



 

Pour l'ensemble de ces dossiers, I.A. a rédigé une note aux rédacteurs précisant un 
certain nombre de contraintes spécifiques à ce type de publication (nombre de pages,  
présentation, cartes, illustrations, etc., voir annexes 1 et 2). Un calendrier plus précis de 
sortie des dossiers sera établi dans le courant de l'année 2005, après publications des 
deux premiers. 
 
 
Point 3 - Activités du Comité, projet de Convention, stratégie française 
 
Site Web du CSFD :  

Olivier Piau expose comment il a amélioré le site et indique l’actualisation qui a été 
réalisé avec MBC en octobre. De nouvelles améliorations seront effectuées et il est fait 
appel aux membres du comité pour l’enrichissement des références bibliographiques et 
les textes en lignes. 
 
Le Président et Jean Artacho présentent le budget du CSFD : 
  En 2004, nous avons reçu 45 930 € du MAE et 13 384 € du MEDD, la même 
somme étant attendue en décembre, soit un budget total de 73 215 €. 
Les dépenses sont ainsi réparties : salaire secrétaire-assistante : 11 000 €, réunions du 
comité : 11 000 €; séminaires techniques : 7 000 € ; maintenance Web : 4 000 € ; 
financement des dossiers thématiques : 25 000 € ; documentation, frais divers : 4 500 € ; 
courrier, téléphone… : 4 400 € ; frais de gestion : 8 700 €. 

Pour les années suivantes, un projet de budget a été annexé au projet de 
Convention avec les Ministères ; les subventions prévues se montent à 40 000 € du MAE 
et 24 000 € du MEDD. Les membres du Comité s’inquiètent de cette diminution d’autant 
qu’il semble que l’on demande toujours plus d’activité…. 
 
Renouvellement du Comité :  

Une discussion s'engage sur le thème du renouvellement du Comité. 
Le Président doit faire en début 2005 des propositions au Ministère de la recherche, qui 
nomme les membres intuitu personnae, après consultation des deux autres Ministères. 
Les membres sortant du Comité sont priés de fournir au président des idées et de l'aider 
dans l'identification de candidats à proposer, dans l'esprit d'un renouvellement, de la 
pluridisciplinarité, de la pluralité d’organismes et d'un élargissement à des disciplines  
assez peu représentées aujourd'hui (notamment l’économie et les sciences sociales). Le 
mandat et les missions du futur comité sont décrits dans le projet de Convention 
pluriannuelle entre les Ministères et Agropolis ainsi que dans le compte rendu des 
activités du Comité pour la période 2002-2004, qui sont distribués dans les dossiers de la 
réunion. Un large accord se fait autour de ces propositions, sous réserve d'harmoniser les 
divers textes présentés. Une place plus importante que dans le mandat précédent est 
prévue pour l’articulation des scientifiques avec la société civile, via les ONG. 
Parallèlement au renouvellement du Comité, la mise à jour de la liste des experts français 
devant figurer dans le "Roster" UNCCD,devra être préparée par le Comité et transmise au 
secrétariat via le MAE avant fin Mai 2005. 
 
Stratégie : 

Le représentant du MEDD fait ensuite un exposé sur les enjeux de notre Comité et 
son rôle dans le cadre des discussions en cours au CICID (Comité interministériel pour la 
coopération internationale et le développement). 
Ce Comité, présidé par le Premier Ministre, est en train de modifier profondément 
l'organisation et les orientations de l'APD française. Nous sommes concernés par les 
domaines d’ activités prioritaires "environnement" ainsi que "agriculture et sécurité 
alimentaire" définies par le CICID en juillet 2004. 
 



 

Il semblerait que les activités "environnement" soient focalisées sur la gouvernance de 
la biodiversité, notamment en zone forestière en Afrique, tandis que la question de la 
production agricole dans les zones soumises à dégradation est largement évoquée 
dans le sous-groupe "agriculture" du CICID. 
M.Fagot, MBC et Patrice Burger sont intervenus dans ce sens lors d'une réunion de 
ce sous-comité tenue le 9/11 au MAE. On tentera à nouveau de figurer dans les 
préoccupations du sous-groupe "environnement" en raison de l'importance pour la 
France de respecter ses engagements dans les trois grands accords multilatéraux 
pour l'environnement (biodiversité, changement climatique, désertification). 
 
La rédaction de la stratégie de coopération française dans la LCD, en cours, essayera 
de s'insérer dans ces deux sous-groupes. En ce qui concerne cette stratégie, le 
Comité, après avoir écouté le plan adopté et les efforts de rédaction en cours, émet 
les recommandations suivantes : 
 
La stratégie française doit avoir pour objectifs généraux :  
 
1 -  Renforcer l'expertise française en matière de LCD et conforter sa présence dans 

les débats internationaux. 
 pour cela il convient d'agir auprès du MRT et des organismes scientifiques 

français 
 de faire émerger la thématique LCD à l'UE en vue du 7ème PCRT et au CGIAR 
 de participer à des réseaux internationaux 
 de renouveler les experts français dans le fichier de la Convention 
 d'organiser le débat science/ ONG/opérateurs du développement. 

 
2 -  Suggérer des thématiques nouvelles, aux divers niveaux, locaux, nationaux et 

globaux : 
 coût et impact social de la dégradation et de la désertification 
 gestion intégrée de l'eau 
 modélisation du risque de désertification 
 vulnérabilité des sociétés et stratégies d'adaptation 
 systèmes de gestion locale des RN 
 politiques agricoles, notamment en ce qui concerne l'impact des prix sur la 

dégradation 
 synergies entre les trois conventions. 

 
3 -  Renforcer les capacités nationales et régionales en matière d'expertise 

scientifique, de transfert de savoir faire et de connaissances. 
 
La stratégie française doit se préoccuper des acteurs français, de leurs rôles 
respectifs, et de leurs relations avec les acteurs nationaux et internationaux. 
Les membres du comité de rédaction présents à cette réunion du Comité prendront en 
compte ces recommandations. 
 
 
Point 4 - Actualité de la Convention et de l'OSS 
 

Le Secrétariat de la Convention est en train d'organiser le CRIC 3 qui est prévu 
fin avril-début mai 2005 à Bonn. Une délégation française sera constituée. Aucune 
nouvelle en ce qui concerne l'organisation de COP 7, normalement prévue en octobre. 
Une réunion des experts européens «environnement» est prévue à La Haye fin 
novembre,début décembre ; le Président est invité à la réunion de préparation 
organisée par le MAE le 22/11. 



 

Taoufiq Bennouna fait ensuite un exposé synthétique sur la stratégie 2010 de 
l'OSS et sa déclinaison pour les années 2004 et 2005, adoptées lors de l'Assemblée 
Générale d'avril 2004 à Tunis. Un nouveau Secrétaire exécutif a été nommé, à la 
place de Cheddli Fezzani, il s'agit de Mr Youba Sokona, ingénieur des Mines et 
docteur es sciences, de nationalité malienne, ancien directeur du programme 
"énergie" de l'ENDA. 
L'exposé de T. Bennouna est disponible sur CD. Il est orienté majoritairement sur les 
programmes informationnels de l'OSS, le renforcement des capacités nationales, la 
synergie entre les trois Conventions. 
 

La réunion du Comité se termine par la vision du film "Moi, Sékou, mon exil, 
mon village, mon combat", qui a été co-produit par la Cinq et l'IRD, avec Antoine 
Cornet comme conseiller scientifique, et qui devrait être diffusé sur la 5, le 29 
novembre à 15h45. Le Président annonce qu’il a demandé à l’IRD un devis pour un 
sous-titrage en anglais, ce film pouvant être présenté dans les enceintes de la 
Convention (par exemple au CRIC 3). 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 



 

Annexe 1 : Structure des Dossiers thématiques du CSFD 
Novembre 2004 

 
1. Couverture 
 
 Page de couverture 
  Extérieure : 

- Titre de la Collection 
- Titre du document 
- Numéro du dossier 
- Logos : Agropolis et CSFD 

 
  Intérieure : 

- Encadré : crédits de la réalisation à l’impression 
- N° ISSN 
- Date de publication 
- Encadré sur le CSFD 

 
 Dernière page de couverture 
  Extérieure : 

Les différents sigles, noms et adresses des institutions qui soutiennent le 
comité 

 
  Intérieure : 

- Liste des dossiers thématiques du CSFD 
- Le résumé de l’auteur (français et anglais) et les mots clés 

 
2. Intérieur du dossier 
 

Avant Propos : 1 page 
Cette page présente le mot du Président du CSFD (le même pour toute la 
collection) 

 
Préface : 1 page 
Cette page présente le dossier lui-même par un spécialiste de la question 
(autre que l’auteur). Elle est différente selon les dossiers. 

 
Sommaire : 1 page 

 
Le texte lui-même : 20 pages environ 
 
Liste des abréviations et acronymes utilisés dans le texte : 1 page 
 
Pour en savoir plus : 1 à 2 pages environ 
Cette section présente des références bibliographiques ainsi que des sites 
Internet intéressants sur la désertification. 
 



 

Annexe 2: Quelques précisions utiles aux auteurs des 
dossiers thématiques du CSFD 

 
 
1. Nombre de pages 
 

1 page dactylographiée = 1 page mise en forme (1à 2 illustrations incluses) 
 
Le format final est de 24 pages. L’auteur doit donc nous fournir : 
 

- Le texte en français dactylographié de 20 pages environ et structuré 
en 5/6 chapitres (Times New roman 12) 

- Un sommaire 
- Une liste des acronymes et abréviations utilisés dans le texte 
- Une rubrique « En savoir plus » incluant des références 

bibliographiques et sites Web intéressants. 
- Un résumé (entre 200 et 400 mots) en français et 6 mots clés classés 

par ordre décroissant d’importance 
- Une traduction du résumé en anglais et des 6 mots clés 

 
 
2. Les illustrations 
 
Une vingtaine d’illustrations (tableaux, figures, photos, cartes) seront intégrées dans 
chacun des dossiers sur la base de ce qui nous est fourni par les auteurs, complétée 
par des photos libres de droits et sélectionnées notamment dans la base Indigo de 
l’IRD (www.ird.fr\indigo). 
 
Pour les illustrations fournies par les auteurs des dossiers, quelques précisions : 
 
- Indiquer la source et l’auteur 
- Indiquer si l’illustration est libre de droit (sinon donner le contact de l’auteur pour 

obtenir son accord pour la publication de l’illustration) 
- Indiquer la légende pour les photos 
- Indiquer le copyright qui doit être inclus sur la photo (institution par exemple). 
- Qualité des illustrations : 

• Photos : l’idéal serait de les fournir au format jpeg issues d’un appareil photo 
numérique (1 à 2 - 3 millions de pixels) 

• Surtout ne pas fournir de photos issues du Web, ni d’un document Word ou 
Power Point 

• Graphiques : nous envoyer le fichier source Excel 
• Les tableaux ne doivent pas être des images. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
17 ème réunion du CSFD 

 
 

Lundi 15 novembre de 14 heures à 19 heures Salle du Conseil (2ème étage) 
et 

Mardi 16 novembre de 9 heures à 17 heures Salle B. 06 (rez-de chausssée) 
à 

AGROPOLIS International - Montpellier 
 
 

 ORDRE DU JOUR 
  
 après-midi du lundi 15 novembre 
 

1 -  Examen du rapport de synthèse des projets de R/D, sur la base du 
rapport rédigé par Isabelle Amsallem et Marc Bied-Charreton. 
Avenir de ce rapport : publication 

 
 matin du mardi 16 novembre 
 

2 -  Examen des dossiers thématiques : 
 

- la Lutte Contre la Désertification, un bien public ? Environnemental ? 
International ? par Mélanie Réquier-Desjardins et Patrick Caron 

   version quasi définitive 
 

 - Télédétection, par Gérard Begni et Anne-Thérèse Hong-Nga 
N'Guyen 

   version quasi définitive 
 - autres dossiers : examen de l'état d'avancement 
 
 après-midi du mardi 16 novembre 
 

3 -  Examen du projet de convention 2005-2007 avec les Ministères 
Nouveau mandat du comité. 

 Renouvellement – stratégie française. 
  

4 -  Actualités de la convention et de l'OSS. 
 

5 -  Vision du film réalisé par La 5. 
 

6 -  Questions diverses. 
 

 


